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ACTUS REPORTAGES VIE DES LYCÉES

QUI FAIT QUOI ?
Le bureau Nouvelle-Aquitaine 
à Bruxelles

La représentation de la Nouvelle-Aquitaine à Bruxelles est 
à la disposition de la Région et de tous les acteurs de son 
territoire.
L’équipe est organisée par grandes compétences ou 
priorités régionales : agriculture, transports, développement 
économique et environnemental, formation, jeunesse, etc.
Elle met en place des stratégies d’influence (lobbying) 
auprès des institutions pour défendre les intérêts de la 
Région, des citoyens et des entreprises, tout en facilitant 
l’accès de tous à l’Europe. Elle peut, pour ce faire, s’associer 
aux autres acteurs représentés à Bruxelles.

Si la majeure partie des agents du Pôle Europe et International œuvrent depuis Bordeaux, Limoges ou Poitiers au suivi 
des politiques et fonds européens, une autre partie de l’équipe s’active, depuis Bruxelles, pour assurer le lien entre la 
Région et les institutions européennes. Ces agents de la Région, rattachés au Pôle de Samuel Brossard, constituent 
le bureau de représentation de la Nouvelle-Aquitaine. C’est donc depuis le cœur du quartier décisionnel européen, à 
Bruxelles, qu’ils travaillent à l’année dans des locaux partagés avec des régions partenaires : la Hesse (Allemagne), 
l’Emilie-Romagne (Italie) et la Wielkopolska (Pologne).
Direction la Belgique pour faire connaissance avec l’équipe et approfondir notre connaissance de leurs missions.

Une organisation par compétences régionales

A

expertise
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relai d’info
influenceur lobbyingaides
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AA   Plus de 300 collectivités territoriales européennes sont 

représentées à Bruxelles.

le saviez-vous ?
A

L’équipe régionale de Bruxelles, c’est : 
• Une équipe 100% Région qu’il ne faut pas hésiter à solliciter, soit sur des points 

précis, soit pour une sensibilisation aux affaires européennes.
• Une équipe qui peut vous aider à monter des rendez-vous avec les institutions 

européennes et qui met des salles de réunion à disposition des néo-aquitains.
• Une équipe relai qui est force de propositions et qui fait passer des messages à 

la Commission européenne et au Parlement européen, particulièrement friands 
de contacts de « terrain ». La Région et ses acteurs socio-économiques ont ici 
toute leur place.

• Une équipe qui considère que le mot « lobbying », contrairement aux idées reçues, 
n’est pas un gros mot, et n’est pas réservé aux acteurs du privé ! Les territoires 
peuvent et doivent aussi défendre leurs intérêts. 

Exemples de 
dossiers portés 
auprès des instances 
européennes :
• Ligne Pau-Canfranc, 

avec un financement 
européen obtenu par 
la Région et géré par 
le Pôle transports.

• La défense des 
intérêts régionaux 
aussi divers que 
l’avenir des zones 
rurales, l’hydrogène, 
les transports ou 
encore le foie gras.

AA   Suivez l’actu européenne 
via la lettre d’information 
réalisée par le bureau de 
Bruxelles : inscription par 
mail  via bureau-bruxelles@
nouvelle-aquitaine.fr ou via 
le site web www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu

AA   Retrouvez toute l’équipe du bureau de Bruxelles sur 
l’organigramme - Pôle Europe et International - accessible 
depuis L’Intranet.

Restons connectés

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/lettre-dinformation-du-bureau-europe-bruxelles.html
mailto:bureau-bruxelles@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:bureau-bruxelles@nouvelle-aquitaine.fr
http://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu
https://organigramme.nouvelle-aquitaine.pro/orga-interne/index.do
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La parole à...AA
Marie-Pierre Mesplède
Directrice du bureau

Pourquoi toutes les Régions ont un 
bureau à Bruxelles ?
Les collectivités régionales et 
locales européennes ont ouvert un 
« bureau de représentation » vers le 
milieu des années 80. Depuis le 1er 
janvier 2016, le bureau de la Région 
à Bruxelles compte 9 agents.
On constate cependant que les 
structures diffèrent d’un pays à 
l’autre en termes de personnel et 
de budget par exemple, notamment 
en fonction de l’organisation 
institutionnelle des États. 
Bruxelles est un centre de décision 
avec 70% de la législation française 
qui découle du droit européen. 
Et c’est aussi un centre de (re)
distribution financière. Les Régions 
ont bien compris l’enjeu d’une 
présence sur place.

Qui sont vos principaux 
interlocuteurs à Bruxelles ?
Tout d’abord, la Commission 
européenne, tant les fonctionnaires 
que les commissaires européens 
et leurs cabinets. Par exemple, le 
29 octobre dernier, Alain Rousset 
a rencontré le 1er Vice-président 
de la Commission européenne, 
Frans Timmermans, à l’initiative du 
bureau.
Nous travaillons également avec 
les 705 députés européens, dont 79 
français, parmi lesquels cinq sont 
originaires de Nouvelle-Aquitaine.
Enfin, nous avons des relations 
étroites avec les représentations 
des régions françaises et de nos 
régions partenaires en Europe. Sans 
oublier le travail en réseau, essentiel 
à Bruxelles. Nos interlocuteurs 
sont danois, allemands, italiens, 

roumains, etc. La langue de travail 
est donc souvent l’anglais, et le 
multiculturalisme notre quotidien !

Qu’est-ce que le Comité européen 
des Régions et quelle place y 
occupe la Nouvelle-Aquitaine ?
Dans le processus décisionnel 
européen, le Comité est un organe 
consultatif. C’est le porte-parole 
des intérêts locaux auprès de la 
Commission, du Parlement et du 
Conseil. 
Parmi ses 329 membres élus locaux 
et régionaux d’Europe, 24 sont 
français dont Isabelle Boudineau, 
la Vice-présidente Europe et 
International de la Région. Elle y 
est Présidente de la commission 
Cohésion et Territoires (COTER) en 
charge d’organiser et défendre les 
positions du Comité sur la politique 
de cohésion, le transport et le budget 
européen. 
La représentation suit et s’engage 
dans les travaux du Comité afin 
de promouvoir les positions de la 
Nouvelle-Aquitaine. 

Quelles sont les prochaines 
grandes priorités européennes qui 
mobiliseront l’équipe ? 
2021 sera marquée par le lancement 
des nouveaux programmes de 
financements européens et par 
des initiatives européennes mises 
en œuvre pour répondre aux 
enjeux nés de la crise sanitaire 
(COVID-19) et de la volonté de 
l’Union européenne de faire du 
Pacte Vert pour l’Europe sa nouvelle 
stratégie de croissance. Dans ce 
contexte, l’équipe se mobilisera 
notamment pour promouvoir l’accès 
aux financements européens en 
communiquant et en organisant 
des sessions d’information sur 
les nouveaux programmes. Nous 
restons au service de nos collègues 
de la Région qui souhaitent s’inscrire 
dans ces dynamiques.

Le bureau travaille aussi sur les 
sujets d’intérêt prioritaire de la 
Région. Par exemple, la Nouvelle-
Aquitaine participe depuis 2018 à 
des groupes de travail européens 
pour valoriser la filière néo-aquitaine 
des batteries. L’usine inaugurée 
en janvier 2020 sur le site de Saft, 
à Nersac en Charente, est un des 
projets accompagnés par l’Alliance 
européenne des batteries.

Un mot sur la crise 
sanitaire : quels sont les 
impacts sur les politiques 
européennes et sur votre 
travail ?
L’Europe a répondu présente en 
mobilisant 750 milliards d’euros 
pour un plan de relance inédit, dont 
40 viendront co-financer le plan de 
relance français. 
Au niveau néo-aquitain, ce seront 
quelques 200 millions d’euros 
supplémentaires pour abonder les 
programmes européens gérés par la 
Région pour accompagner la relance 
dans les secteurs économiques les 
plus touchés. 
Mais l’Europe agit aussi dans le 
domaine de la santé en investissant 
dans la recherche et pour promouvoir 
son autonomie stratégique, dans 
le but, à terme, de réduire sa 
dépendance à certains pays tiers.
Au même titre que la France, la 
Belgique est en mode confinement. 
Nous devons respecter les règles 
belges et françaises. L’équipe est 
donc en télétravail, avec toutefois 
la possibilité de venir de temps en 
temps au bureau si besoin. Une 
différence de taille cependant entre 
la France et la Belgique : ici pas 
besoin d’attestation pour se déplacer 
et librairies ouvertes, mais 
couvre-feu à 22h !

AA

COVID-19

ACTU


